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III) Bilan des avis des PPA, de la CDNPS et des 
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III) Bilan des avis des PPA, de la CDNPS et des 

communes 
 

• Courriers  
 

 

 

-Courrier de saisine des PPA et de la CDNPS : 
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Courrier DDTM-62  – transmission dématérialisée 
 

 
 
 



 
 
Courrier Préfecture du Pas-de-Calais  – transmission dématérialisée 
 

 
 



 
Courrier Sous-Préfecture du Pas de Calais – transmission dématérialisée 
 

 
 
 



 
Courrier CDNPS – transmission dématérialisée 
 

 
 
 



Courrier CDNPS – transmission papier 

 



 

 

 

 

III) Bilan des avis des PPA, de la CDNPS et des 

communes 
 

• AR  
 

 



























Liste des PPA 
Date d’envoi Dates de 

réception 

Avis 

réceptionné 

Airon ND  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16/12/2021 

  

17/12/21  

Airon SV 18/12/21  

Attin 17/12/21  

Beaumerie 17/12/21 
Favorable – Par 

délibération 

Berck 20/12/21 
Favorable – Par 

délibération 
Bernieulles 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Beutin 17/12/21  

Brexent 17/12/21  

Camiers 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

CLG 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

CLP 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Colline-B 17/12/21  

Conchil 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Cormont 17/12/21  

Cucq 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Ecuires 17/12/21  

Estree 17/12/21  

Estreelles 17/12/21  

Etaples 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Frencq 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Groffliers 20/12/21  

Hubersent Reçu en main propre le 

20/12/2021 

 

Inxent 17/12/21  

La calotterie 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

La madelaine 21/12/21  

Lefaux 17/12/21  

Lepine 21/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Le touquet 17/12/21  

longvilliers 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

ARRÊT du RLPI :  Avis COMMUNES 

Favorable - Par délibération



maresville 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Merlimont 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Montcavrel 17/12/21  

Montreuil 17/12/21  

Nempont 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

neuville 18/12/21  

RDF 20/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Recques 17/12/21  

St Aubin 17/12/21  

St Josse 17/12/21 Favorable – Par 

délibération 

Sorrus 17/12/21  

Tigny 17/12/21  

Tubersent 17/12/21  

Verton 17/12/21  

Waben 17/12/21  

WB 17/12/21  

Widehem 18/12/21  

 



Liste des PPA 
Date 

d’envoi 
Dates de 

réception 

Avis réceptionné 

CDNPS 
 

16/12/2021 

(courrier 

écrit) et 

plateforme 

ixbus 

17/12/21 (retour 

AR) 

21/12/2021 

plateforme ixbus 

Favorable avec prescriptions reçu le 

21/03/22 

DDTM 62 planification 
urbaine 

Ixbus 
21/12/21 

Avis favorable avec observations 

reçu le 21/03/2022 
Sous-Préfecture Ixbus 21/12/21  

Préfecture ixbus 21/12/21  
Chambre de Commerce 

et 
D’Industrie Côte d’Opale 

24 Boulevard Alliés 
BP 199 

62104 Calais Cedex 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16/12/2021 

17/12/21  

 

Avis favorable reçu le 24/02/2022 

Chambre des métiers et 
de l’Artisanat 
ZAC Mont Joie 

Monsieur le Président 
62280 Saint Martin 

Boulogne 

17/12/21  

Chambre d’agriculture du 
Pas-de-Calais 

56 avenue Roger Salengro 
62223 Saint Laurent 

Blangy 

17/12/21  

Comité régional de la 
conchyliculture 

35 rue du Littoral BP 5 
50560 Gouville sur Mer 

21/12/21  

Parc Naturel Marin 
Chemin de la Warenne 
62310 Saint Etienne au 

Mont 

23/12/21  

Conseil Départemental 
Rue Ferdinand Buisson 

62000 Arras 

17/12/21 Avis favorable reçu le 21/03/2022 

Conseil Régional 
Monsieur le Président 

151 avenue du Président 
Hoover 

59555 Lille Cedex 

17/12/21  

Conseil Régional 
Monsieur le Président 

AOT 
151 avenue du Président 

– 59555 LILLE cedex 

17/12/21  

ARRÊT du RLPI :  Avis PPA 



 

SNCF 
Beauvais 

 

 17/12/21 

(Problème 

adresse : mail 

transmis pour 

conserver la même 

date) 

 

Syndicat mixte du 
Montreuillois 

 

  

ONF 
24 rue henri loyer 

 

17/12/21  

Centre national de la 
propriété forestiere 

47 rue de chaillet 

17/12/21  

Communauté de 
communes desvres - 

samer 

17/12/21  

Communauté de 
communes hauts pays en 

montreuillois 

17/12/21  

Communauté de 
communes ponthieu 

marquenterre 

17/12/21  

7 vallée comm 17/12/21  

Communauté 
d’agglomération du 

boulonnais 

17/12/21 Avis favorable reçu le 28/01/2022 



République française
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COMMUNE DE LONGVILLIERS
Séance du 10 décembre 2021

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 03/12/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le dix décembre l'assemblée
régulièrement convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur
Philippe PETIT

Présents : Agnès DUMONT, Philippe PETIT, Mickael
BAILLET, Jean-Bernard SAILLY, Philippe SAILLY, Julie
DAQUIN, Florent FOURQUET, Yannick MARGOLLE

Représentés:  Nathalie GOSSELIN par Philippe PETIT,
Sophie DELAPORTE par Jean-Bernard SAILLY

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Florent FOURQUET

Objet: Planification urbaine : AVIS SUR LE PROJET DE REGLEMENT LOCAL DE
PUBLICITE INTERCOMMUNAL (RLPi) ARRÊTE PAR LE CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DU 25/11/2021 - 2021_35
Le Maire expose à l’assemblée :
 Vu le code général des collectivités territoriales ;
 Vu le code de l’environnement et notamment les article L.581-14 et suivants et R.581-72 et
suivants ;
 Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-15 et R.153-5 ;
 Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement
;
 Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;
 Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et
au patrimoine ;
 Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2016 portant création de la communauté
d’agglomération des deux baies en montreuillois (CA2BM) au 1er janvier 2017, issue de la fusion
des communautés de communes du Montreuillois, Mer et terres d’Opale et Opale-Sud ;
 Vu l’arrêté préfectoral complémentaire en date du 30 novembre 2016 précisant que la
communauté d’agglomération est compétente en matière d’aménagement de l’espace
communautaire et de document d’urbanisme ;
 Vu la délibération n° 2016-58 du 16/06/2016 du Conseil communautaire de la
communauté de communes Opale-Sud prescrivant l’élaboration du règlement local de publicité
intercommunal (RLPi) et définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation ;
 Vu la délibération n° 2016-59 du 16/06/2016 du Conseil communautaire de la
communauté de communes Opale-Sud définissant les modalités de collaboration entre la
communauté de communes et les communes membres dans le cadre de l’étude RLPi ;
 Vu la délibération n°2017-276 du 19/10/2017 du Conseil communautaire élargissant le
périmètre du  Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) à celui de la Communauté
d’Agglomération des Deux Baies en montreuillois, redéfinissant les modalités de concertation avec
le public et de collaboration entre la Communauté d’Agglomération et les communes membres ;
 Vu la délibération du conseil municipal) en date du 19/02/2021 prenant acte du débat
organisé par le conseil municipal sur les orientations générales du RLPi ;
  Vu la délibération n° 2021-118 du 08/04/2021 du Conseil Communautaire, prenant acte
de la tenue des débats au sein des 46 communes sur les orientations du projet de règlement local
de publicité intercommunal ;

Sous Préfecture MONTREUIL sur MER (Pas de Calais)
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 Vu la délibération n° 2021-356 du 25/11/2021 arrêtant le projet de Règlement Local de
Publicité Intercommunal et tirant le bilan de la concertation ;
 Vu le projet de RLPi arrêté par le Conseil Communautaire et plus particulièrement son
rapport de présentation et son règlement ;

Considérant que la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois a prescrit par
délibération du 19/10/2017, l’élaboration du RLPi en vue de :

 Traiter les sites stratégiques du point de vue urbanistique (entrées de ville, abords
d’équipements, …) en y limitant et/ou régulant la présence publicitaire ;

 Procéder à un recensement global des supports de communication notamment durant la
saison touristique ;

 Concilier les demandes des socioprofessionnels de l’intercommunalité soumis à
d’importants enjeux économiques avec l’impérieuse nécessité de protéger l’environnement
naturel et bâti ;

 Supprimer les dispositifs incompatibles avec la qualité paysagère des lieux ;
 Améliorer le cadre de vie des habitants et renforcer l’identité et l’image du territoire ;
 Assurer la cohérence de traitement des voies traversant ou bordant des territoires

communaux différents, par des règles appropriées applicables en continuité sur ces voies
et de part et d’autre ;

 Prendre en compte les besoins de communication des collectivités, en admettant la
publicité apposée sur les mobiliers urbains, selon des superficies d’affichage et des
procédés adaptés selon les sites (2 m², 8 m², procédé numérique, …) ;

 Répondre aux besoins de communication des activités locales, par des prescriptions
adaptées à la micro signalétique économique (préenseignes ou mobilier urbain publicitaire
selon les cas) ;

 Tenir compte de la présence des nombreux lieux protégés visés à l’article L.581-8 du Code
de l’environnement, (lieux situés à moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité de
des immeubles classés ou inscrits, Monuments Historiques, secteurs soumis aux Sites
Patrimoniaux Remarquables, les zones Natura 2000), en y admettant cependant
l’expression publicitaire minimale nécessaire à l’animation de la vie locale (affichage
d’opinion et publicité relative aux activités des associations sans but lucratif, publicité
apposée sur mobilier urbain, préenseignes notamment temporaires, …).

 Déroger à l’interdiction totale de publicité dans les sites patrimoniaux remarquables ;

Considérant que, conformément à la délibération communautaire précité, un débat portant sur
les orientations générales du RLPi s’est tenu au sein du Conseil Municipal en date du 19/02/2021,
le conseil communautaire a quant à lui pris acte de la tenue des débats dans les 46 communes en
date du 08/04/2021 ;
Considérant que par la suite, le conseil communautaire de la CA2BM a arrêté le projet RLPi par
une délibération en date du 25/11/2021, répondant aux objectifs précédemment cités ;
Considérant que, comme le prévoient les articles L. 153-15 et R. 153-5 du Code de l’urbanisme,
auquel renvoie l’article L. 581-14-1 du Code de l’environnement, le projet arrêté de RLPi a été
soumis pour avis aux communes membres de la CA2BM par le biais d’un courrier afin que le
Conseil municipal puisse rendre un avis sur ce projet dans un délai de trois mois à compter de
l’arrêt du projet de RLPi ;

Considérant qu'il appartient désormais au Conseil municipal de se prononcer sur le projet arrêté
du RLPi de la CA2BM ;

Sous Préfecture MONTREUIL sur MER (Pas de Calais)
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Après avoir entendu l’exposé du Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à
l’unanimité:

 De prendre acte du projet de RLPi arrêté qui lui a été soumis par le Conseil
communautaire de la CA2BM en date du 25/11/2021 ;

 D’émettre un avis favorable sur le projet de RLPi arrêté ;
 D’autoriser le Maire à accomplir et à signer toutes les pièces nécessaires l’exécution de la

présente délibération ;

La présente délibération sera transmise pour information à Monsieur le Président de la
Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois.

Outre sa présence au sein du dossier d’enquête publique, la présente délibération fera l’objet des
mesures de publicité suivantes :

 Un affichage pendant un mois en mairie.
 Une publication au recueil des actes administratifs de la commune.

Fait et délibéré à Longvilliers,
Les jours mois et an susdits.
Le Maire,
Philippe PETIT

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

Sous Préfecture MONTREUIL sur MER (Pas de Calais)
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COMMUNE DE COLLINE BEAUMONT
Séance du 24 février 2022

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 11

Pour: 0

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 10/02/2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt-quatre février l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Madame Valérie DELORME

Etaient Présents : Valérie DELORME, Laurent PRAUD, Jacky
TRUNET, Eric DEPARIS, Jean-Paul PRUVOT, Dominique CRIGNON,
Christophe CARVALHO, Adrien PILLAIN, Amandine CHANOINE

Etaient excusés et avaient donné pouvoir:  Romain ZORZI par
Laurent PRAUD, Blandine MAGNIEZ par Eric DEPARIS

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Laurent PRAUD

Objet: RLPI - DE_2022_001

Planification urbaine : AVIS SUR LE PROJET DE REGLEMENT LOCAL DE
PUBLICITE INTERCOMMUNAL (RLPi) ARRÊTE PAR LE CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DU 25/11/2021 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le Maire expose à l’assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement et notamment les article L.581-14 et suivants et R.581-72 et
suivants ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-15 et R.153-5 ;

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au
patrimoine ;

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

SOUS PREFECTURE DE MONTREUIL
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Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2016 portant création de la communauté d’agglomération des
deux baies en montreuillois (CA2BM) au 1er janvier 2017, issue de la fusion des communautés
de communes du Montreuillois, Mer et terres d’Opale et Opale-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire en date du 30 novembre 2016 précisant que la
communauté d’agglomération est compétente en matière d’aménagement de l’espace
communautaire et de document d’urbanisme ;

Vu la délibération n° 2016-58 du 16/06/2016 du Conseil communautaire de la communauté de
communes Opale-Sud prescrivant l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal
(RLPi) et définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation ;

Vu la délibération n° 2016-59 du 16/06/2016 du Conseil communautaire de la communauté de
communes Opale-Sud définissant les modalités de collaboration entre la communauté de
communes et les communes membres dans le cadre de l’étude RLPi ;

Vu la délibération n°2017-276 du 19/10/2017 du Conseil communautaire élargissant le périmètre
du  Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) à celui de la Communauté
d’Agglomération des Deux Baies en montreuillois, redéfinissant les modalités de concertation
avec le public et de collaboration entre la Communauté d’Agglomération et les communes
membres ;

Vu le procès verbal du conseil municipal en date du 25 février 2021 prenant acte du débat
organisé par le conseil municipal sur les orientations générales du RLPi ;

Vu la délibération n° 2021-118 du 08/04/2021 du Conseil Communautaire, prenant acte de la
tenue des débats au sein des 46 communes sur les orientations du projet de règlement local de
publicité intercommunal ;

Vu la délibération n° 2021-356 du 25/11/2021 arrêtant le projet de Règlement Local de Publicité
Intercommunal et tirant le bilan de la concertation ;

Vu le projet de RLPi arrêté par le Conseil Communautaire et plus particulièrement son rapport de
présentation et son règlement ;

Considérant que la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois a prescrit
par délibération du 19/10/2017, l’élaboration du RLPi en vue de :

 Traiter les sites stratégiques du point de vue urbanistique (entrées de ville, abords
d’équipements, …) en y limitant et/ou régulant la présence publicitaire ;

 Procéder à un recensement global des supports de communication notamment durant la saison
touristique ;

 Concilier les demandes des socioprofessionnels de l’intercommunalité soumis à d’importants
enjeux économiques avec l’impérieuse nécessité de protéger l’environnement naturel et bâti ;

 Supprimer les dispositifs incompatibles avec la qualité paysagère des lieux ;
 Améliorer le cadre de vie des habitants et renforcer l’identité et l’image du territoire ;
 Assurer la cohérence de traitement des voies traversant ou bordant des territoires communaux

différents, par des règles appropriées applicables en continuité sur ces voies et de part et
d’autre ;



 Prendre en compte les besoins de communication des collectivités, en admettant la publicité
apposée sur les mobiliers urbains, selon des superficies d’affichage et des procédés adaptés
selon les sites (2 m², 8 m², procédé numérique, …) ;

 Répondre aux besoins de communication des activités locales, par des prescriptions adaptées à
la micro signalétique économique (préenseignes ou mobilier urbain publicitaire selon les cas) ;

 Tenir compte de la présence des nombreux lieux protégés visés à l’article L.581-8 du Code de
l’environnement, (lieux situés à moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité de des
immeubles classés ou inscrits, Monuments Historiques, secteurs soumis aux Sites Patrimoniaux
Remarquables, les zones Natura 2000), en y admettant cependant l’expression publicitaire
minimale nécessaire à l’animation de la vie locale (affichage d’opinion et publicité relative aux
activités des associations sans but lucratif, publicité apposée sur mobilier urbain, préenseignes
notamment temporaires, …).

 Déroger à l’interdiction totale de publicité dans les sites patrimoniaux remarquables ;

Considérant que, conformément à la délibération communautaire précité, un débat portant sur les
orientations générales du RLPi s’est tenu au sein du Conseil Municipal en date du 25 février
2021, le conseil communautaire a quant à lui pris acte de la tenue des débats dans les 46
communes en date du 08/04/2021 ;

Considérant que par la suite, le conseil communautaire de la CA2BM a arrêté le projet RLPi par
une délibération en date du 25/11/2021, répondant aux objectifs précédemment cités ;

Considérant que, comme le prévoient les articles L. 153-15 et R. 153-5 du Code de l’urbanisme,
auquel renvoie l’article L. 581-14-1 du Code de l’environnement, le projet arrêté de RLPi a été
soumis pour avis aux communes membres de la CA2BM par le biais d’un courrier afin que le
Conseil municipal puisse rendre un avis sur ce projet dans un délai de trois mois à compter de
l’arrêt du projet de RLPi ;

Considérant qu'il appartient désormais au Conseil municipal de se prononcer sur le projet arrêté
du RLPi de la CA2BM ;

Considérant que le Conseil Municipal suggère que le commerçant doit être en droit de choisir la
taille de son panneau publicitaire localisé sur le site dudit commerce. 
Egalement, le Conseil Municipal évoque le fait qu'il risque d'y avoir un manque à gagner pour les
administrés qui louent leurs murs afin d'y apposer des panneaux publicitaires. 
De plus, le Conseil Municipal aborde la dangerosité des automobilistes perdus en l'absence de
publicité indiquant l'endroit d'un commerce ou d'un hébergement par exemple. La question
sous-jacente étant de savoir si les panneaux signalant la direction d'un commerce ou autre seront
remplacés. Le Conseil Municipal se demande si des aides vont être accordées aux communes
pour procéder à la nouvelle signalisation des commerces, gîtes etc.
Enfin, le Conseil Municipal estime que la réglementation dédiée au rétro littoral n'est pas assez
souple par rapport à celle des concentrations urbaines. Les villages s'estiment être encore plus
isolés, un risque de perte de chiffre d'affaire est à prévoir. 
Pour conclure, le Conseil Municipal comprend la nécessité d'une réglementation mais
souhaiterait que celle dédiée au rétro littoral soit révisée pour plus de souplesse. 



____________________________________________________________________

Après avoir entendu l’exposé du Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à
l'unanimité (Présents : 9 Absents : 2 Pouvoirs : 2 Pour : 11 Contre : 0 Abstention :0) :

 De prendre acte du projet de RLPi arrêté qui lui a été soumis par le Conseil
communautaire de la CA2BM en date du 25/11/2021 ;

 D’émettre un avis réservé sur le projet de RLPi arrêté ;

 D’autoriser le Maire à accomplir et à signer toutes les pièces nécessaires l’exécution de la
présente délibération ;

La présente délibération sera transmise pour information à Monsieur le Président de la
Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois. 

Outre sa présence au sein du dossier d’enquête publique, la présente délibération fera l’objet des
mesures de publicité suivantes :

 Un affichage pendant un mois en mairie. 
 Une publication au recueil des actes administratifs de la commune.























































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président, 
 

La Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois a arrêté son projet de Règlement Local 
de Publicité intercommunal (RLPi) par délibération du Conseil Communautaire du 25 novembre 2021. 

 

Conformément à l’article L. 581-14-1 du Code de l’environnement, vous avez adressé, pour avis, les 
documents concernant l’arrêt de projet de ce RLPi par courrier du 1er décembre 2021. 

 

Vous trouverez, ci-après, les éléments relevant de la compétence départementale à prendre en compte. 
 

L’occupation du domaine public routier départemental est soumise à autorisation selon les conditions 
prévues par le Règlement de Voirie interdépartemental 59/62 (RVi59/62) approuvé le 22 juin 2015.   

 

Les dispositifs publicitaires sont tenus de respecter ces règles dès lors qu’ils ont fait l’objet d’une 
autorisation ou déclaration préalable conformément au présent RLPi (article 5-82 du RVi59/62). La demande est 
étudiée par les services concernés au regard des compétences relatives à la police de circulation et la conservation 
du domaine public routier départemental. 

 

Hors agglomération sur le réseau routier départemental, les pré-enseignes dérogatoires, destinées à 
annoncer un évènement culturel et/ou sportif et non soumis à autorisation ou déclaration préalable conformément 
au RLPi devront faire l’objet d’une demande d’autorisation de voirie auprès du service gestionnaire de voirie 
départementale. L’implantation et les conditions de mise en place et de retrait de cet affichage seront définies dans 
l’autorisation délivrée par le Département (article 5-83 du RVi59/62). 

 

De manière complémentaire, la Signalisation d’Information Locale (SIL) se distingue de la signalisation 
directionnelle par son contenu, sa composition et son implantation. Les dispositifs de SIL sont soumis aux mêmes 
règles d’occupation que les dispositifs publicitaires. Ces règles permettent d’orienter les acteurs locaux vers des 
choix en matière de services « signalables » de manière harmonisée, cohérente sur le territoire local. Cette démarche 
peut se traduire par l’élaboration d’un schéma directeur de signalisation d’intérêt local, gage d’efficacité et de 
sécurité. Elaboré à l’initiative des acteurs locaux, ce schéma les accompagne à respecter et faire respecter un cadre 
règlementaire et technique adapté localement au regard des objectifs de sécurité routière.  

 

 

PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 

 

Direction du Développement, de l’Aménagement et de 
l’Environnement 
 

Hôtel du Département – Rue Ferdinand Buisson 

62018 ARRAS Cedex 9 

 

Dossier suivi par : Fanny FAIVRE-PICON 

Gestionnaire de dossiers – Développement territorial 
faivre.picon.fanny@pasdecalais.fr - 03 21 21 91 58 

 

 

Vos réf : Votre courrier du 1er décembre 2021 

Nos réf : DDAE/SDT/U – AC/LCT/FFP 

Objet : Avis du Département – Règlement Local de Publicité intercommunal – Arrêt de projet 

Monsieur Bruno COUSEIN 

Président de la Communauté 
d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 
11-13 place Gambetta 

62170 MONTREUIL-SUR-MER 

mailto:faivre.picon.fanny@pasdecalais.fr


Il apparaît que les objectifs et orientations du RPLi sont compatibles avec les schémas et documents 
traduisant les politiques départementales. 

  

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération distinguée. 

Arras, le
15/03/2022

Pour le Président du Conseil
départemental,

Signé électroniquement par
Jean-Luc DEHUYSSER

DGA Directeur de pôle aménagement et
développement territorial









































































 

III) Bilan des avis des PPA, de la CDNPS et des 

communes 
 

 

 

 

Bilan des avis des communes : 

 

Les communes de la CA2BM ont rendu des avis favorables sans réserve sur le RLPi. 

 

 

Bilan des avis des PPA : 

 

Parmi les personnes publiques associées, ont émis un avis favorable sans réserve dans le délai de 3 

mois de consultation :  

- La Communauté d’agglomération du Boulonnais le 27 janvier 2022 ; 

- La Chambre du Commerce et de l’Industrie le 24 février 2022 ; 

- Le Département du Pas-de-Calais le 15 mars 2022 ; 

- La Direction des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais (D.D.T.M 62) le 17 mars 2022 ; 

 

L'avis de la DDTM 62 précédemment cité possède les mêmes remarques que la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) : le bilan des remarques est donc 

visualisable ci-après au sein du bilan de l'avis de la CDNPS 

 

- Les autres personnes publiques associées n’ont pas émis leur avis dans le délai de 3 
mois suivant leur notification. Conformément à l'article L153-4 du code de 

l'urbanisme, leurs avis sont réputés favorables.  

 

 

Bilan des avis de la CDNPS : 

 

La CDNPS a rendu son avis le 22 mars 2022 sur le projet de RLPi arrêté. La commission a formulé les 

observations suivantes :  

 

Sur le rapport de présentation : 

 Réserve n°1 : Ajouter certains monuments historiques dans le rapport + ajouter 

les abords sur le plan de zonage du RLPi 

 OK 

 

Sur le règlement : 

 Réserve n°2 : clarifier la notion de zones tampons à Berck et Etaples (parties de 

ZP3 de ces deux communes) 



  

 La notion de « zones tampons » peut être définie comme suit : zones situées à 

proximité des abords de secteurs patrimoniaux remarquables ou des secteurs de 

sensibilité paysagère. 

 Réserve n°3 : disposer d’un document comprenant le RNP et le RLPi 
 Un guide pratique permettra de répondre à cette demande. 

 Réserve n°4 : ajouter une limite au nombre de bâches autorisées : une par unité 

foncière 

 Cette règle peut compléter le projet de règlement. 

 Réserve n°5 : restreindre encore plus les panneaux numériques car ils sont 

énergivores (en nombre) voire les interdire totalement. 

 Des restrictions supplémentaires semblent difficiles juridiquement sur cette 

catégorie de dispositif (risque de recours en cas d’interdiction absolue). 
 Réserve n°6 : réduire la plage d’extinction nocturne pour protéger les espaces 

nocturnes notamment dans les zones proches des ZNIEFF et Natura 2000 

 La plage d’extinction nocturne a déjà été restreinte par les élus. De plus, dans les 
secteurs Natura 2000 et ZNIEFF, il existe peu d’activités, donc peu d’enseignes 
susceptibles de perturber, par leurs éclairages, la biodiversité nocturne. 

 Réserve n°7 : encadrer plus les enseignes parallèles au mur (exiger des lettres 

découpées) 

 Cette disposition a été étudiée dans la réflexion sur le RLPi. Toutefois, elle s’avère 
très restrictive en pratique concernant les activités déjà implantées. Elle pourra 

faire l’objet de recommandation lors de nouvelles implantations sur le territoire. 
 Réserve n°8 : rappeler que les enseignes scellées/posées au sol > 1 m2 sont 

limitées en nombre à une par voie bordant l’activité (Rappel du RNP) 
 Cela pourra être rappelé dans le guide pratique. A noter que cela figure dans le 

rapport de présentation du projet arrêté. 

 


